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Le premier Conseil d’École de l’année scolaire 2023/2024 de l’École Maternelle et Élémentaire Intercommunale « La 

Mare Autour » s’est réuni le Mardi 14 Novembre 2023 à 20 H 30 au restaurant scolaire, sous la présidence de M. 

Olivier BOURDON, Directeur de l’école. 

 

Ordre du Jour : 

1- Installation du nouveau Conseil d’École et nomination du secrétaire de 

séance  

2- Bilan de la rentrée 2023 

3- Présentation des projets 2022 – 2023 

4- Protocole pHARe 

5- Organisation du temps méridien 

6- Questions diverses 

 

Étaient présents : 

Équipe enseignante : 

- M. Olivier BOURDON, Directeur de l’école et Enseignant de la classe PS – MS ; 

- Mme Carine DE MOTA, Enseignante de la classe de CE1 – CE2 

- Mme Lydie SCAVENNEC, Enseignante de la classe CE2-CM1 ; 

- Mme Emilie VIGER, Enseignante de la classe CM1-CM2. 
 

Représentants des élus des Communes du RPI : 

- M. Gilbert LARCHER, Maire de Boissy Lamberville ; Mme Myriam LE MEUR, Déléguée de Boissy Lamberville ; 

- Mme Morgane LINAND, Déléguée de Giverville ; 
 

Délégués départementaux de l’Éducation Nationale (DDEN) : 

MM. Alexandre CASADO et Max COQUIN 
 

Représentants des Parents d’Élèves : 

- Mme Lauriane BERTHOUT et M. Victor ESPRIT, représentants de la classe PS – MS ; 

- Mmes Adeline MULET et Émilie FERREC, représentantes de la classe MS – GS ; 

- Mmes Emmanuelle BOULARD et Virginie ROGER, représentantes de la classe de CP – CE1 ; 

- Mmes Mélanie LETERTRE et Aurélie LEFÈBVRE-AUBÉ, représentantes de la classe CE1 - CE2 ; 

- Mme Ornella ZOVI, représentante de la classe CE2 - CM1 ; 

- Mme Élodie IBERT, représentante de la classe CM1 - CM2. 
 

Étaient excusés : 

- M. Jean-Yves MARY, IEN de Bernay ; 

- MM. François JOURDAN, Maire de Bazoques, Philippe TOUZÉ, Maire de Le Theil Nolent et Thierry PAREY, Maire de 
Giverville ; 

- Mmes Renée SIMON, Déléguée de GIVERVILLE, Pascale LEGRAS, Déléguée du Theil Nolent et Janine OSMONT, 
Déléguée de Bazoques ; 

- Mmes Sylvie RUELLE et Hélène VIMONT, Enseignantes ; 

- M. Xavier MORIN et Mme Amandine ROBINE, représentants des Parents d’élèves ; 

 

 

COMPTE RENDU 

du CONSEIL D’ÉCOLE du 14 NOVEMBRE 2023 
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1 - Installation du Conseil des Écoles et nomination d’une secrétaire de séance 
 

 M. BOURDON souhaite la bienvenue aux membres du nouveau Conseil d’École de « La Mare Autour » pour l’année 

2023/2024. Il informe que l’élection des Représentants d’élèves, qui s’est déroulée seulement par correspondance le 

vendredi 13 octobre 2023, a eu une participation de 56 % ; ainsi sur les 180 inscrits, il y a eu 102 votants et 14 bulletins 

nuls. 

Un tour de table de présentation des membres est réalisé. 

 

 Mme SCAVENNEC est nommée secrétaire de séance. 

 

2 - Bilan de la rentrée 

 L’effectif total stagne par rapport à l’année scolaire précédente car nous avons 139 élèves en septembre 2023 avec 

quelques départs de fratries dus à des déménagements. Mais depuis maintenant plusieurs années, l’effectif fluctue au 

cours de l’année scolaire en raison de mutations professionnelles, de séparation de parents, ….  

La répartition des élèves par Commune de résidence est la suivante : 

 

 Nombre d’élèves 

Communes du RPI 114 

 BAZOQUES 13 

 BOISSY LAMBERVILLE 49 

 GIVERVILLE 31 

 LE THEIL NOLENT 21 

Autres Communes 25 
 

La répartition des élèves dans les classes a été faite en prenant le nombre d’élèves par groupe d’âge et de niveaux : 
 

Enseignants Niveaux Total élèves 
M. BOURDON Olivier 14 PS – 12 MS 26 

Mme Sylvie RUELLE 12 MS – 9 GS 21 

Mme Hélène VIMONT 11 CP - 12 CE1 23 

Mme Carine DE MOTA 6 CE1 – 16 CE2 22 

Mme Lydie SCAVENNEC 12 CE2 – 12 M1 24 
Mme Émilie VIGER 7 CM1 – 16 CM2 23 

TOTAL 139 
 

Quant à l’équipe éducative de l’école, il n’y a pas de changement ni au niveau des enseignants, ni au niveau des 

ATSEM et du personnel de service. 

Comme l’année scolaire passée, Mmes Émilie FERREC, Laura SIBOUT, Valérie LEROI-LÉCUREUIL, Mélody CONSTANTIN 

et Sandrine ROUSSEAU ont été affectées à l’école de Boissy Lamberville.  

Elles accompagnent les 09 élèves ayant une notification de la MDPH dont 3 avec un accompagnement individualisé. 

M. Jérôme TREFOUEL, qui a été nommé Brigade sur l’école en juin dernier, a changé de fonction et ce poste de 

remplaçant n’existe plus. 

Mme ZOVI demande les perspectives d’avenir à court terme au niveau des effectifs. Il est répondu qu’il est 

actuellement très difficile d’avoir des prévisions fiables car la population du territoire bouge beaucoup pour plusieurs 

raisons. Cela peut donc avoir des incidences vers la baisse comme vers la hausse au niveau des effectifs, voire au cours 

d’une même année scolaire. 

 Les horaires d’école actuelle (8 h 30 – 12 et 13 h 30 – 16 h) conviennent et il n’y a pas lieu de les changer pour la 

rentrée de septembre 2024. 

 

3 – Les Projets pour 2023 - 2024 

a) Piscine : L’apprentissage de la natation est obligatoire à partir du CP depuis 2019. Pour cette année, les 

créneaux à la piscine de Bernay sont les suivants : 

=> les CE1/CE2 et les CM1/CM2 vont tous les mardis après-midi du 12 septembre au 28 novembre 2023 (soit 10 

séances) ; 
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=> les CP/CE1 et les CE2/CM1 iront tous les lundis après-midi du 04 décembre 2023 au 19 février 2024 (soit 10 

séances) ; 

Un appel est lancé auprès de Parents disponibles pour accompagner les classes lors de ces séances. 
 

b) Sport : un intervenant sportif communautaire, Alexandre BONÉ, rémunéré par la Communauté des 

Communes du Lieuvin Pays d’Auge, interviendra dans l’année auprès des classes du cycle 3 en avril/mai 2024. La 

nouvelle infrastructure multisports de la Commune est un plus pour la pratique sportive diversifiée avec les élèves de 

tous les âges. 
 

c) Le Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité (C.L.A.S.) : C’est un dispositif gratuit mis en place par la 

Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge en partenariat avec la CAF de l’Eure. Le C.L.A.S. est un ensemble 

d'actions destinées à offrir l'appui et les ressources dont l’enfant a besoin pour réussir à l'école. Il favorise 

l'épanouissement de l’enfant et la réussite dans sa scolarité. Les parents doivent être partie prenante dans ce dispositif. 

Ce dernier est animé par M. Samuel RUAULT deux fois par semaine pendant 1 h 30 après la classe de l’après-midi 

depuis la rentrée des vacances d’automne. Cela se passe dans l’ancienne classe de l’école de Boissy-Lamberville. 

Cette année, les enseignants de l’école de Boissy Lamberville ont demandé de travailler sur le développement 
de l’autonomie et sur la méthodologie dans l’organisation du travail. 

Le C.L.A.S. existait déjà sur le secteur de Cormeilles et de St Georges du Vièvre et c’est la 2ème année sur le secteur de 

Thiberville. Comme il n’y a qu’un seul animateur, il n’y a que 7 élèves de CP et CE1 qui sont concernés sur l’école de 

Boissy Lamberville et 7 autres sur l’école de St Germain La Campagne alors qu’il y a 5 écoles sur le secteur de Thiberville. 

Les élèves sont proposés par les équipes enseignantes et ensuite l’animateur rencontre les familles. Les enseignants 

regrettent, cette année, que sur les élèves proposés par l’équipe enseignante, trois familles n’ont pas souhaité donner 

suite. 

Afin de partager avec les autres écoles du secteur de Thiberville, ce dispositif n’existera plus pour l’école de Boissy 

pour les deux prochaines années scolaires. 
 

d) La cour élémentaire 

M. BOURDON informe les membres du Conseil qu’à l’image du zonage de la cour maternelle, l’équipe 

enseignante a engagé une réflexion sur un projet d’aménagement de la cour élémentaire afin d’augmenter les 

propositions de jeux pour les élèves. Cela atténuera quelques tensions qui peuvent parfois exister entre les élèves et 

développera davantage leur imaginaire et le vivre ensemble. L’élaboration du projet fera appel à une rencontre avec 

les parents d’élèves et les élus du SIVOS au début de l’année 2024. 
 

e) Les sorties scolaires 

 La Classe de Découverte : 

L’an passé, nous vous avions informé qu’une classe de découverte aurait lieu au cours de cette année scolaire. 

Mais la difficulté a été de trouver un centre d’accueil qui puisse accueillir nos six classes en même temps sur le créneau 

choisi. Suite à la COVID, certains centres d’accueil n’ont malheureusement pas survécu et ont été vendus. Ainsi leur 

nombre est devenu plus restreint et la réservation d’un créneau choisi doit se faire plus d’un an à l’avance. De plus, 

maintenant le coût devient encore plus important. Nous espérons que le SIVOS pourra à nouveau verser la subvention 

prévue sur son budget 2023. 

Des sorties pédagogiques : 

- Une sortie au Moulin Amour est déjà prévue le mardi 07 mai 2024 pour les deux classes maternelles. 

- Les classes élémentaires étudient actuellement plusieurs possibilités de sorties. 

- Des sorties cinéma auront lieu prochainement. 

Pour le coût des sorties, il faut savoir que leur financement est surtout lié non seulement aux sommes récoltées lors 

des différentes opérations extra-scolaires menées avec les parents d’élèves, mais aussi avec des sommes allouées par 

le SIVOS et la Communauté de Communes Lieuvin Pays d’Auge. Cette dernière instance a décidé de réduire 

progressivement le montant qu’elle attribuait aux transports pédagogiques des écoles de son territoire car elle n’a pas 

la compétence scolaire. 
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4 – Les activités extra scolaires pour 2023 – 2024 

 

En partenariat avec les parents d’élèves lors de l’Assemblée Générale du 26 septembre 2023, il a été décidé 

de      mener ou de reconduire les actions suivantes : 

f) La vente de brioches au profit des Papillons Blancs de Pont-Audemer. Il y en a eu 82 de vendues 
 

g) La vente des calendriers OCCE au prix de 3,50 €. 200 calendriers ont été achetés et ont été mis en vente. 

 

h)  L’opération Chocolats de Noël : les bons de commande des chocolats devaient être retournés pour 

le 14 novembre 2023. 
 

i) Les photos de classes ont eu lieu les 9 et 12 octobre. 
 

j) La bourse aux jouets aura lieu le Dimanche 03 Décembre 2023 à la salle des fêtes de Boissy 

Lamberville. La photo avec le Père Noël, des tours de poney de l’Arche de Néo seront proposés aux visiteurs. Étant 

donné la date de cette manifestation, les Enseignants précisent que les objets de Noël ne pourront pas être 

confectionnés par les élèves pour cette manifestation mais seront vendus avant les vacances de Noël. 
 

k) Le repas dansant est prévu le samedi 23 mars 2023 à la salle des fêtes de Boissy Lamberville. 
 

l) Les opérations des Chocolats de Pâques et une tombola seront mises en place au printemps 2024. 
 

m) La collecte de papiers en collaboration avec le SDOMODE sera reconduite. 
 

n) Le spectacle de fin d’année de l’école est prévu le Vendredi 21 Juin 2024 à Boissy Lamberville. 

 

5 – Le Protocole pHARe 
 

M. BOURDON donne une information sur les différentes procédures du protocole contre le HARcèlement à l’école 

qui sont effectuées à l’école. Dans chacune des classes de l’école, différentes actions de prévention sur le harcèlement 

seront réalisées avec un pan supplémentaire sur le cyber harcèlement dans les classes de CM. Cette année, le Ministre 

a demandé de faire passer un questionnaire à chaque élève à partir du CE2. Les enseignants ont animé des débats 

dans leur classe respective. 

M. BOURDON précise que chaque personnel de l’école est vigilant sur ce sujet et n’hésite pas à intervenir avant 

que tout harcèlement s’installe. 

Ce sujet entraine des échanges qui précisent que le rôle des Parents est primordial. 
Mme LE MEUR propose de mettre une boîte aux lettres pour réceptionner la parole des enfants qui le désireraient à 
défaut d’en parler à un adulte ou à un camarade. Celle-ci sera installée dans le couloir qui dessert la salle de 
restauration et la salle de motricité. 

 

6 – Organisation du temps méridien 
 

Suite à la décision du dernier Conseil d’École, une nouvelle organisation a été mise en place dès la 
rentrée de septembre. Les flux des rangs pour le passage aux toilettes ont été réorganisés, la prise des élèves 
lors de la reprise des cours également. La mise en place des tables (assiettes, couverts, verres) se fait par les 
élèves pour raccourcir le temps d’attente entre les deux services et le croisement des élèves des différents 
services. Cette nouvelle organisation est perfectible.  
Le permis à point a été étendu sur tous les espaces du temps méridiens. 
Comme le Conseil d’École l’avait proposé, Mme DE MOTA demande si la 3ème personne pour venir en soutien 
aux deux autres personnes chargées de la surveillance a été trouvée. M. LARCHER répond qu’il n’est pas 
facile de trouver une personne pour seulement 45 minutes ou 1 heure chaque midi. Mme DE MOTA fait part 
à l’assemblée que Mme CONSTANTIN, AESH de l’école, est intéressée car elle reste sur l’école pendant toute 
la pause méridienne. M. LARCHER annonce qu’il va alors la rencontrer et en fera part aux membres du SIVOS 
réunis le 24 novembre à la mairie de Boissy Lamberville. 
Un parent a demandé à Mme SCAVENNEC si une somme est allouée pour l’achat de jeux pour la récréation 
du midi. Depuis quelques semaines, les élèves ne peuvent plus jouer au ballon car ils sont tous passés dans 
le champ et ne vont pas être recherché. 
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M. LARCHER répond que les ballons pourraient être recherchés pour redonner du matériel aux élèves. 
 

7 - Questions diverses 

 

M. LARCHER informe l’assemblée qu’avec ses autres collègues maires, ils ont réussi à faire changer une 
partie du circuit du car, qui était à leur humble avis dangereux contrairement à ce qu’avaient déterminé les 
services de la Région. En effet, avec le nouvel arrêt à la pilonnière à Giverville et après avoir pris les élèves 
du Theil Nolent, le car reprenait la direction de Bazoques pour rejoindre le carrefour de la Bretagne en 
prenant la D834 au niveau du Moulin Fleuri. Cette route est très empruntée par les camions (plus de 
1 500/jours) surtout lors des horaires du circuit scolaire. Cela obligeait ainsi le car à tourner à droite en 
empiétant la ligne médiane de la D834 et sans aucune visibilité même si la vitesse était à 70 km/h. 
Dorénavant, pour un essai d’un mois, le car prendra la direction du carrefour de la Bretagne en traversant la 
D613 où la visibilité est nettement meilleure.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance s’est levée à 22 H 15 
 

Le Directeur de l’école La Secrétaire de séance 

    Olivier BOURDON  Lydie SCAVENNEC 


